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Vos questions / nos réponses

4F-MPH

 Par lipcera Postée le 17/04/2025 15:36

Bonjour, Est ce que les produits contenant 4F-MPH sont considérés comme des stupefiants et
sont interdits ou la legislation reste floue la dessus ? Ces substances peuvent se commander sur
internet. Merci pour votre réponse, Cordialement,
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Bonjour,

En effet, le 4F-MPH est classé comme stupéfiant et est donc illégal en France.

Le fait que certaines substances soient disponibles sur internet ne signifie pas qu'elles sont légales en France. 

Nous vous joignons ci-dessous la liste des stupéfiants de l'Agence Nationale de Sécurité du Médicament
(ANSM) sur le site de Légifrance.

Bien à vous.

En savoir plus :

Liste des stupéfiants ANSM

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000533085

